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Certificat médical ou questionnaire de santé ?

Rappel : un modèle spécifique de certificat est à utiliser pour le biathlon 
(*sauf biathlon laser)

Attention, le questionnaire de santé ne doit pas être récupéré par le club, il s’agit de données médicales confidentielles.

Seul le dernière feuillet de la notice d’informations licence doit être conservé par le club (hors prise de licence en ligne).

 

QUEL DOCUMENT EST NECESSAIRE ?



À retrouver sur la BAO (http://bao.ffs.fr/)

Pour aller plus loin : fiches pratiques « en bref »

Des questions ?

N’hésitez pas à nous contacter :

contact@ffs.fr – 04.50.51.40.34

Pour les licenciés 

majeurs

Pour les licenciés 

mineurs
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